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Arrêté du 8 avril 2025 constatant la désaffectation et prononçant le déclassement de la zone ERP
de 49 m2 située au rez-de-chaussée de l'immeuble assis sur la parcelle cadastrée section AB

n°47 sis 13, quai Voltaire, à PARIS (75007), dépendant du domaine public de la Caisse des dépôts
et consignations

Le directeur général de la Caisse des dépôts et consignations,

Vu le Titre X de la loi sur les finances du 28 avril 1816 modifiée,
Vu le Code monétaire et financier, notamment ses articles L. 518-2, L. 518-11 et L. 518-12,
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques, et notamment ses articles L. 1, L.2111-1 et
L.2141-1,

Considérant qu'un passage de 49 m2 situé au rez-de-chaussée de l'immeuble donnant sur le quai

Voltaire, constituant partie des immeubles bâtis sur la parcelle cadastrée section AB n°47 située 13,
quai Voltaire, 75007 Paris, propriété de la Caisse des dépôts et consignations, a été affecté à
l installation d'un espace d'expositions temporaires dans le cadre des activités du mécénat de la Caisse
des dépôts et consignations (passage classé ERP 5« catégorie type T conformément à l'arrêté de
PC075 00701 P001 et identifié dans les plans figurant en annexe 1 et en annexe 2),

Considérant que la parcelle cadastrée section AB n°47 située 13, quai Voltaire, 75007 Paris et les
immeubles bâtis sur ladite parcelle, dont ledit passage, propriété de la Caisse des dépôts et
consignations, ne sont pas, à la date du présent arrêté, affectés à l'usage direct du public, ni à un service
public,

Arrête :

Article 1

La désaffectation du passage de 49 m2 situé au rez-de-chaussée de l'immeuble assis sur la parcelle
cadastrée section ABn°47 à Paris (75007), dépendant du domaine public de la Caisse des dépôts et
consignations, est constatée.

Article 2

Le déclassement du passage de 49 m2 située au rez-de-chaussée de l'immeuble assis sur la parcelle

cadastrée section AB n°47 à Paris (75007), dépendant du domaine public de la Caisse des dépôts et
consignations, est prononcé.

Article 3

Le présent arrêté sera publié sur le site Internet de la Caisse des dépôts et consignations.

Fait à Paris, le 8 avril 2025

Olivier Sich
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Annexe 1 - Plan du PC075 007 01 P 001
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Traiaux en vue du changement de destination
d'un local a usage de bureau en salle d'exposition
(49 m1 ) avec modification de la façade
Immeuble concerne par une inscription sur
l'Inventaire Supplémentaire des Monuments
Hislonques en date du 24-03-1920
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Annexe 2 - Plan de l'espace ERP



Espace ERP Sème catégorie Type T OOC07
49m2

OOC06
24.2 m"

COUR01
121.67m"


